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Madame, Monsieur, chers parents, 

Ce livret d’accueil a pour but de vous apporter 
les informations dont vous pourriez avoir besoin 
concernant la scolarisation de votre enfant. 

Il va vous guider dans vos démarches 
d’inscription aux temps scolaires et périscolaires 
et vous renseigner sur les dispositifs de réussite 
éducative ainsi que sur les activités culturelles 
et sportives proposées par la commune de 
Doué-en-Anjou. 

Ce livret vous accompagnera tout au long de 
l’année scolaire, conservez-le précieusement. 

L’ensemble de l’équipe des services éducation 
mais également des élus en charge des services 
de l’éducation restent à votre écoute et à votre 
disposition pour répondre à vos interrogations 
et vous accompagner dans vos démarches. 

En vous souhaitant une très bonne année 
scolaire, 

Nathalie MORON
Adjointe au Maire  

en charge de l’Education

Édito



Sommaire

1. Présentation des écoles    page 4

2. Organisation de la semaine scolaire   page 6

3. Inscriptions scolaires    page 6

4. Service Minimum d’Accueil (SMA)   page 7

5. Temps périscolaires    page 8

6. Aides à l’enfance      page 11

7. Offre culturelle et sportive    page 12



4 | Livret d’accueil des familles

Doué-en-Anjou compte 5 écoles publiques et 2 écoles privées (maternelles et élémentaires) 
réparties sur 4 communes déléguées.

Ecole Ste Thérèse

Ecole publique de 
Concourson-sur-Layon

Ecole publique des 
Verchers-sur-Layon

Ecole St Exupéry
Ecole de Douces
Ecole de Soulanger
Ecole du Sacré coeur

École de Concourson
5 rue des écoles 

Concourson-sur-Layon 
49700 Doué-en-Anjou

02 41 59 71 64 
 ce.0491634k@ac-nantes.fr

Presentation des ecoles
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Le RPI Les Verchers-sur-Layon / Saint Macaire du Bois regroupe 
deux communes réparties sur 5 classes de la manière suivante :

• St Macaire du bois : PS, MS, GS, CP et CE1 (3 classes)
• Les Verchers-sur-Layon : CE1, CE2, CM1, CM2 (2 classes)

École de Concourson
5 rue des écoles 

Concourson-sur-Layon 
49700 Doué-en-Anjou

02 41 59 71 64 
 ce.0491634k@ac-nantes.fr

École de Douces
rue Victor Journeau 
Doué-la-Fontaine 

49700 Doué-en-Anjou

02 41 59 11 40 
ce.0490441n@ac-nantes.fr

http://passerelle.ac-nantes.fr/douces/

École de Soulanger
 rue de Soulanger 
Doué-la-Fontaine 

49700 Doué-en-Anjou

 02 41 59 21 38 
ce.0490612z@ac-nantes.fr

École Saint Exupéry
Petit princE
2 rue André Gide 
Doué-la-Fontaine 

49700 Doué-en-Anjou

 02 41 59 13 69 
ce.0491628d@ac-nantes.fr

RPI Les Verchers-sur-Layon 
/Saint Macaire-du-bois

rue du plan d’eau 
Les Verchers-sur-Layon 
49700 Doué-en-Anjou

02 41 59 73 54 
ce.0490451z@ac-nantes.fr
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Organisation de la semaine

Inscriptions
ORGANISATION

Le service éducation vous accompagne 
tout au long de l’année dans les 
démarches scolaires : inscriptions à l’école 
primaire, dérogation scolaires (sauf pour 
l’école des Verchers-sur-Layon) inscriptions 
au restaurant scolaire, à l’accueil périscolaire. 
Il est l’un des liens directs vous permettant 
de rester informé sur la vie scolaire de vos 
enfants.

Les familles doivent inscrire leurs enfants à 
l’école primaire (maternelle et élémentaire) 
auprès du service éducation de la ville de 
Doué-en-Anjou. Pour cela, elles doivent se 
munir des pièces suivantes :

• livret de famille
• justificatif de domicile (datant de 

moins de 3 mois).

Les inscriptions se font dans le respect 
de la sectorisation scolaire votée par le 
conseil municipal. Cela permet de répartir les 
effectifs scolaires au sein de l’ensemble des 
écoles de la commune.

Les enfants à partir de 3 ans (année de 
naissance) doivent être inscrits dès leur 

arrivée à Doué-en-Anjou s’ils arrivent en 
cours d’année scolaire. Sinon les campagnes 
d’inscriptions scolaires s’étendent d’avril à 
mai (dates précisées chaque année). 

Lorsque la capacité d’accueil maximale est 
atteinte dans l’école de secteur, la mairie 
peut affecter un enfant dans une autre école 
de la commune.

Le service éducation délivre aux familles 
un certificat d’inscription qui est à remettre 
au directeur ou à la directrice de l’école 
concernée qui procédera à l’admission de 
l’enfant. 

Lundi
Mardi
Jeudi
Vendredi

ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRE

7h15 - 8h35

CLASSE

8h45 - 12h15

PAUSE 
MÉRIDIENNE

12h15 - 14h

CLASSE

14h - 16h30

ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRE

16h30 - 19h15
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Service minimum d’accueil
En cas de grève, lorsqu’au moins 25% des enseignants d’une école manifestent leur intention de 
faire grève, la commune organise un service minimum d’accueil. 

Les élèves des classes grévistes sont accueillis : 
• à l’accueil périscolaire situé à l’Espace Mermoz,

DÉROGATIONS SCOLAIRES

Les familles qui souhaitent inscrire leur 
enfant dans une école autre que l’école de 
secteur peuvent remplir une demande de 
dérogation scolaire. 

Concernant les enfants dont le lieu de 
résidence n’est pas la commune de Doué-
en-Anjou, la demande doit être soumise 
pour avis à la commune de résidence pour 
décision. 

Pour les enfants domiciliés à Doué-en-Anjou 
la demande sera soumise pour avis au service 
puis pour décision des élus.

Le code de l’éducation définit les cas 
dérogatoires :

• Contraintes professionnelles des 
parents et absence d’école, d’accueil 
périscolaire ou de restauration scolaire 
dans la commune de résidence ;

• Maintien de la fratrie (frère/sœur 
scolarisé(e) dans un établissement de 
la commune souhaitée) ;

• Raisons médicales.

Autres situations (non dérogatoires) 
soumises à l’appréciation de l’adjointe en 
charge de l’éducation :

• Poursuite de scolarité dans la même 
école (scolarité : cycle maternelle ou 
élémentaire en cours) ;

• Habitation principale en cours de 
construction sur la commune ou le 
secteur souhaité.
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Temps periscolaires
ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

La commune de Doué-en-Anjou organise 
un accueil avant et après l’école, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 7h15 à 8h35 
et de 16h30 à 19h15.

L’accueil périscolaire est un mode d’accueil 
ouvert aux enfants des écoles maternelles 
et élémentaires, sous la responsabilité d’un 
référent périscolaire qui coordonne une 
équipe d’animation qualifiée. 

La commune tient à ce que cet accueil soit 
un lieu de repos et de détente, d’activités 
libres, de découvertes et de loisirs, où 
le rythme de l’enfant est respecté et sa 
sécurité garantie.

Un goûter collectif est offert de 16h30 à 
17h à tous les enfants fréquentant l’accueil 
périscolaire du soir. De l’étude surveillée est 
proposée aux enfants de plus de 6 ans qui le 
souhaitent, deux fois par semaine, les lundis 
et jeudis de 17h à 17h30.

LIEUX D’ACCUEIL

Concourson- 
sur-layon
salle périscolaire 
07 61 58 55 36

Soulanger
Doué-la-Fontaine 
accueil de loisirs 
02 41 59 22 84

Saint Exupéry 
petit Prince
Doué-la-Fontaine 

espace Jean Mermoz 
02 41 59 97 92

Douces
Doué-la-Fontaine 
salle périscolaire 
02 41 52 47 18

Les familles n’ont pas besoin d’inscrire 
leurs enfants au service d’accueil 
périscolaire, ils le sont automatiquement 
à chaque rentrée ou lors de leur inscription 
à l’école. Ainsi les familles peuvent utiliser 
le service dès qu’ils en ont besoin sans 
effectuer de réservation. 

Les enfants qui ne sont par pris en charge 
par leurs familles à la sortie de l’école sont 
conduits en accueil périscolaire par défaut. 

L’accueil périscolaire est facturé au ¼ d’heure. 
Les familles qui le souhaitent peuvent 
demander au service des temps périscolaire 
la mise en prélèvement automatique des 
factures. 

Les factures sont émises en début de mois 
suivant la période de consommation. Les 
prélèvements interviennent en début de 
mois suivant la réception de la facture.    
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Douces
Doué-la-Fontaine 
salle périscolaire 
02 41 52 47 18

RESTAURATION COLLECTIVE

Pour bénéficier du service de restauration scolaire, les familles doivent procéder à l’inscription 
au service avant chaque rentrée scolaire (dates précisées chaque année qui s’étendent de mai 
à juillet) ou une semaine avant le premier besoin. Les repas occasionnels doivent être réservés 
au moins le mardi de la semaine qui précède et toute modification de calendrier de réservation 
(réservation ou annulation de repas) doit être effectuée en respectant ce délai.

Les missions de la cuisine centrale
14 agents municipaux de la cuisine centrale 
située au 38 avenue Saint-Exupéry à Doué-
la-Fontaine et un agent localisé sur les 
communes déléguées de Concourson-sur-
Layon et les Verchers-sur-Layon fabriquent 
en moyenne près de 1 200 repas frais par 
jour. 

Les repas fabriqués à la cuisine centrale 
sont livrés en liaison chaude sur 8 
satellites qui sont : les restaurants scolaires 
des écoles de Douces, Soulanger, Saint-
Pierre, Sacré Cœur, Verchers-sur-Layon, 
Concourson, Sainte Thérèse à Saint-
Georges-sur-Layon, du collège Saint Joseph 
à Doué-la-Fontaine et du site touristique des 
Perrières (classes de découverte, groupes 
adultes, séminaires).
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Équilibre alimentaire et produits locaux 
de qualité
Les élus se sont engagés quant à 
l’approvisionnement par des producteurs 
locaux et la qualité des produits servis. 

La restauration scolaire, reconnue comme 
étant respectueuse de l’environnement, a 
bénéficié du soutien du GABB Anjou et de la 
chambre régionale de l’agriculture. 

Elle a également reçu des fonds européens 
du programme LEADER.

Le service de restauration scolaire œuvre 
autour de trois axes de travail :

1. Favoriser les circuits courts et les 
produits locaux issus de l’agriculture 
biologique.

2. Sensibiliser les familles, les enfants 
et les agents au respect de 
l’environnement.

3. Réduire et valoriser les déchets 
alimentaires par le tri et le compostage.

Accueil des enfants bénéficiant d’un 
Protocole d’Accueil Individualisé
Les familles dont les enfants bénéficient d’un 
PAI doivent en informer le service éducation. 
Sur autorisation du médecin scolaire, l’enfant 
sera accueil au restaurant scolaire et recevra 
un repas adapté. 

Dans le cas contraire, seulement si le médecin 
scolaire juge que l’enfant ne peut pas 
bénéficier d’un repas adapté, confectionné 
par la cuisine centrale, l’enfant sera accueilli 
au restaurant scolaire et un panier repas sera 
fourni par la famille. Un tarif spécial sera 
alors appliqué.

Les familles qui émettent le souhait d’un 
régime alimentaire particulier (sans viande, 
sans porc) hors PAI doivent en informer le 
service éducation. Ce régime alimentaire 
sera pris en compte, une substitution 
ou compensation de l’aliment exclu sera 
effectuée dans la mesure du possible. 
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ACTIVITÉS  ANIM’ TON MIDI “

Des activités sportives et de détente sont désormais proposées aux enfants qui le 
souhaitent et qui sont inscrits à la restauration scolaire, sur le temps de midi.

Ces activités en petits groupes, au choix, et sans inscription, sont animées par des intervenants 
extérieurs ou des agents du service périscolaire. Ces animations complètent les temps lecture 
également proposés aux enfants dans le cadre du dispositif national  Lire et faire lire “.

Depuis la rentrée 2022, de nouvelles activités sont proposées autour de l’art et de la culture. 
Une réflexion est également conduite pour des ateliers autour du cirque (jonglage, fil tendu, 
équilibre…)

Aide a l’enfance - jeunesse
Les Coups d’pouce sont des dispositifs d’aide 
financière dans le cadre de la Politique action 
sociale de la commune de Doué-en-Anjou. Ils 
ont vocation à favoriser l’accès aux loisirs, à 
la culture, à la mobilité et à la qualification.

Conditions d’attribution :
• L’enveloppe allouée aux dispositifs doit 

être disponible ;
• Habiter à Doué-en-Anjou ;
• Justifier d’un reste à vivre inférieur ou 

égal à 666€ ;
• Pour le Coup d’pouce aux loisirs, 

solliciter le dispositif entre le 26 août 
et le 15 novembre ;

• Pour le Coups d’pouce aux loisirs, 
honorer un engagement citoyen.

Les Coups d’pouce peuvent être sollicités 
pour les sujets suivants :

Coup d’pouce aux Loisirs (jusqu’au 31 
octobre) : prise en charge de 40% du coût de 
la licence, auprès des structure partenaires 
du dispositif

Coup d’pouce au BSR (toute l’année) : prise 
en charge de 40% du coût de l’inscription 
auprès des auto-écoles partenaires

Coup d’pouce au BAFA (toute l’année) : prise 
en charge de 40% du coût de la formation 
auprès de l’organisme de formation

Coup d’pouce à la culture (durant la saison 
culturelle annuelle) : en partenariat avec le 
Théâtre Philippe Noiret. Places à 2€ pour les 
mineurs et 3€ pour les majeurs.

Coups d’pouce au PSC 1 : prise en charge 
de 20% ou 40% du coût d’inscription à une 
session auprès du centre de secours.
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Offre culturelle et sportive
ÉVEIL MULTISPORTS

Cette initiation à des activités motrices 
est proposée aux enfants âgés de 4 à 
6 ans, scolarisés dans une des écoles de 
la commune de Doué-en-Anjou. L’éveil 
multisports a lieu le mercredi de 10h à 11h  
et de 11h à 12h et se découpe en cinq 
périodes sur l’année scolaire pour permettre 
au plus grand nombre d’y participer.

L’animation est assurée par l’éducateur 
sportif de la commune, avec l’aide d’une 
ATSEM ou d’un animateur périscolaire. Cette 
activité s’inscrit dans le cadre de la politique 
éducative locale et fait suite à un retour 
des familles qui soulignaient le manque 
d’activités de découvertes pour les enfants 
de cette tranche d’âge.

Modalités d’inscription

Les familles peuvent inscrire leur(s) enfant(s) 
sur une ou plusieurs périodes (d’une période 
de vacances à une autre). 

Attention : Les inscriptions étant limitées 
à un groupe de dix enfants par séance, 
les parents doivent s’assurer des places 
disponibles lors de l’inscription.

TICKETS SPORTS

Les tickets sports sont une offre gratuite de la commune de Doué-en-Anjou, proposée aux 
jeunes de 9 à 12 ans durant les mois de juillet et août. Il s’agit de (re)découvrir différentes 
activités, variant entre sports collectifs et individuels plus ou moins connus. Une sortie par 
semaine est proposée. Quelle que soit la discipline programmée, les activités riment avec 
découverte et convivialité pour offrir aux jeunes un agréable moment de pratique sportive. Les 
activités sont proposées aux dates et lieux indiqués sur la programmation et sont encadrées par 
l’éducateur sportif du service éducation. Elles s’adressent en priorité aux jeunes résidant sur la 
commune de Doué-en-Anjou.

Comment se déroule 
une séance ?
Les familles accompagnent et 
reprennent leur enfant à la salle 
d’activité et le confie à l’éducateur 
sportif sur le créneau sur lequel il est 
inscrit. Prévoir une tenue de sport 
(vêtements, chaussures) adaptée 
à des activités motrices et une 
petite bouteille d’eau. La salle sera 
aménagée afin de permettre aux 
enfants d’évoluer en toute sécurité.
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Modalités d’inscription

Pour inscrire vos enfants, il vous suffit 
de remplir la fiche de préinscription 
disponible, pendant la période d’inscription,  
sur www.doue-en-anjou.fr via un formulaire 
ou de vous présenter à la permanence 
dédiée au mois de juin à l’espace 
enfance jeunesse ou  de transmettre 
vos demandes par email à l’adresse :  
ticketsports@doue-en-anjou.fr. 

À la clôture des inscriptions, le service traitera 
toutes les demandes. Vous recevrez ensuite, 
une confirmation des activités retenues. Il 
appartient aux familles de prévoir une tenue 
adaptée à l’activité (casquette, vêtement et 
chaussures de sport), l’eau et le pique-nique.

ATELIERS CEL

Dans le cadre de sa politique éducative locale, la commune de Doué-en-Anjou propose une offre 
de loisirs éducatifs gratuite et de proximité à destination des enfants résidant sur la commune. 
Ces ateliers du « Contrat Éducatif Local » sont destinés aux enfants en classes élémentaires (CP, 
CE et CM) pendant les périodes des vacances scolaires.

L’inscription de votre enfant aux ateliers CEL vous engage et l’engage à participer à l’atelier en 
ayant un comportement adapté : être respectueux des horaires, de l’intervenant, du matériel et 
des autres enfants, être attentif et à l’écoute.

Modalités d’inscription

Pour inscrire votre enfant, il est nécessaire de 
compléter l’intégralité des renseignements 
demandés dans le formulaire disponible sur 
www.doue-en-anjou.fr ou en téléchargeant 
le formulaire papier sur la page des ateliers 
du CEL. Ce formulaire accompagnera votre 
enfant lors de sa participation aux ateliers. À 
noter : la collectivité se réserve le droit de ne 
pas prendre en considération toute fiche qui 
s’avèrerait être incomplète ou rendue avec 
l’intégralité de ce livret.

Il est nécessaire de cocher la ou les cases 
correspondant au(x) choix de préinscription 
de votre enfant pour participer aux ateliers 
pour la période en cours.



Sensibilisation à 
l’utilisation des écrans

Création d’un jeu  
de société

Radio Doué

Remise de prix du concours  
« Les mathématiques au 

quotidien cycle 3 »

Visite des archives 
 municipales

Galette des rois

École du dehors

Semaine handisport :
cécifoot

Rentrée scolaire

Atelier 
CEL



Atelier 
CEL

École St Exupéry 
- Petit Prince

École de Douces École de Soulanger

Présentation en vidéo des écoles
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